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LA MOTONEIGE EN ONTARIO

La grande popularité de la motoneige auprès du
public a constitué l'un des phénomènes les plus re-
marquables des années soixante et cette tendance se
maintient dans les années soixante-dix.

En 1963, on ne comptait que 5,000 à 6,000 moto-
neiges au Canada. Aujourd'hui, le ministère des
Transports estime qu'il y en a 700,000 et le Conseil
de sécurité du Canada croit que leur nombre atteint
les 750,000.

La motoneige est un sport agréable, mais les
dangers en sont nombreux. Aussi, la majorité des
provinces ont adopté des règlements et imposé des
restrictions à ce sujet. De plus, la motoneige consti-
tue une industrie importante.

Les citoyens de toutes les provinces liront avec
beaucoup d'intérêt une enquête exhaustive récemment
Publiée par le ministère du Tourisme et de l'informa-
tion de l'Ontario. Cette dernière province a vu le
nombre de ses motoneigistes passer de 5,000 en mars
1965 à 160,661 l'hiver dernier; 10 p. 100 d'entre eux
Possédaient deux véhicules.

Une analyse de la pratique de la motoneige en
Ontario (An Analysis of Snowmobiling in Ontario)
Porte sur la saison 1969-1970. A même la liste des
détenteurs de permis, un échantillonnage a fourni les
noms de 1,400 propriétaires de motoneiges, à qui l'on
a remis un questionnaire. Le rapport de 97 pages
donne des renseignements détaillés sur les proprié-
taires eux-mêmes, sur les activités motoneigistes et
les problèmes qu'elles comportent ainsi que sur les
types de dépenses que ce sport entra'ne.

Seulement six pour cent des motoneiges ont été
achetées à des fins de travail, par exemple pour le
transport dans des régions d'accès difficile. Plus de
78 Pour cent des propriétaires ont répondu qu'ils
avaient acheté leur motoneige surtout à des fins
1écréatives. Environ 15 pour cent utilisaient leur
véhicule pour pratiquer la chasse ou la pêche sous
la glace, pour se rendre à des centres de ski, parti-
Ciper à des courses ou se livrer à d'autres dis-
tractions

En moyenne, le motoneigiste dépense environ
$1,200 pour l'achat de son véhicule et du matériel
accessoire. Au total, les propriétaires ont dépensé
en Ontario 12.7 millions de dollars pour le fonction-
nement du vélgicule, 1.1 million de dollars en repas,
$500,000 en logement, $200,000 en frais d'entrée

as des parcs et des clubs et $800,000 en frais

Bien qu'elle ait été faite pour l'année 1967 et
qu'elle ne couvre que la destination initiale des
produits fabriqués, la Banque est d'avis que cette
étude a l'ampleur nécessaire pour donner une nette
indication de la nature générale du commerce inter-
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